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de Mars, l'an de nötre Seigneur Mille Quatre Gent Cinquante
et cinq.

La presente a ete extraite de son propre Original, et pour
Coppie translatee de Latin en Francois Sans aucune mutation

adjonction ni diminution par moi Pierre Plannellet
Comissaire Soussigne

Signe Planelleti avee paraphe.

PETITE OHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

L'antique salle des Chevaliers voyait se grouper, dit la
Gazette de Lausanne, samedi 1er juin, une soixantaine
de membres de ('Association pour la restauration de Chillon,

convoques en assemblee generale.
A 3 3/4 heures, M. Ruffy, conseiller federal et president

de 1'Association, ouvre la seance ; apres quelques mots de
bienvenue et de remerciements, il donne la parole ä

M. Ernest Burnat, auquel la direction technique de l'oeuvre
de restauration a ete confiee. M. Burnat expose brievement
ce qui a ete fait jusqu'ici et ce qui pourra etre fait cette
annee. Le premier travail qui s'imposait — comme il n'existe
aucun plan exact du chateau — etait de faire un releve aussi
complet que possible de ce vieux temoin de notre histoire.
Ge travail, de longue haleine, est commence ; il est meme
passablement avance, mais il est loin d'etre acheve.

La restauration de la salle de Justice et de la salle des
Chevaliers se fera en tout premier lieu ; celle des chambres
du Due et de la Duchesse suivra. Dans la chambre du Due,
M. Neef travaille activement ä relever les peintures murales,
et ce n'est pas lä une petite affaire.

La question des abords du chateau a occupe dejä le comite ;

la chose presse, car il s'agit de boiser rapidement les talus
de la voie ferree. L'Etat est en pourparlers avec la compagnie
Jura-Simplon pour acheter les talus qui ne luiappartiennent
pas. Des que cet achat sera effectue, le comite se mettra
serieusement ä l'ceuvre.

La salle de Justice a ete deblayee et recevra plus tard un
plancher. Celui-ci ne peut pas etre pose pour le moment,
parce que le mur de la salle de Justice et celui qui est au-
dessous (souterrain de Bonivard) sont non seulement de deux
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epoques differentes, mais n'ontpas ete construits exactement
Fun au-dessous de l'autre ; la muraille du souterrain fait
une saillie exterieure et sur cette derniere ont pousse des
arbustes qui donnent de l'humidite ä la salle de Justice.
II y aura lieu de rejointoyer les deux murs et de supprimer
les arbustes.

La grande tour demande aussi des reparations.
Ge ne sont done pas des travaux apparents qui vont etre

entrepris cette annee; ils n'en sont pas moins importants et.

e'est seulement apres leur achevement que les travaux de
restauration proprement dits pourront etre commences.

Pour remplacer quatre membres du comite (dont deux
sont morts et deux ne peuvent plus faire partie du comite)
l'assemblee nomme ä mains levees : • MM. Ruchet, chef du
Departement de l'instruction publique et des cultes,
Gh. Vuillermet, peintre, Berthold van Muyden, president de
la Societe d'histoire de la Suisse romande, et Charles Melley,
architecte, president de la Societe vaudoise des beaux-arts.

M. Ruchet remplacera M. Ruffy comme president de la
commission executive.

M. Tissot, banquier, ä Lausanne, fait don ä l'association
d'une ancienne carte de la Suisse : Les Suisses, leurs allies
et leurs sujets, oü l'on voit le Leman s'etendre jusqu'ä
Yvorne.

Enfin, M. Nsef, architecte, donne des details retrospectifs
fort curieux sur les transformations que Chillon a subies
au cours des siecles, transformations qu'une suite de

recherches et de fouilles poursuivies depuis 1892 lui ont
permis de restituer en partie.

Des sa premiere exploration archeologique ä Chillon en
1892, M. Ngef avait acquis la conviction que des remanie-
ments considerables y avaient ete effectues par les Bernois
ä la fln du XVIe siecle et que ces remaniements semblaient
-etre en relation intime avec de nombreuses et profondes
lezardes apparentes en diverses parties du chateau. Quelle
avait ete la cause de ces travaux quelles en avaient ete la
nature et l'importance Teiles sont les questions que
M. Nsef a essaye de resoudre avec l'aide obligeante de M. de

Crousaz.
Le 1er mars 1584, on ressentit, sur tous les bords du

Leman, les secousses d'un tremblement de terre d'une
extreme violence. Elles durerent douze minutes. G'est ä la
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täte du lac, ä Chillon, Montreux, Villeneuve, que le tremble-
nient de terre sevit avec le plus de force. Chillon avait ete
tres fortement endommage. Un mandat du 24 mars 1584
ordonne au tresorier Tillier et aux envoyes ä Lausanne de
se rendre immediatement ä Chillon en compagnie de maitre
Ulli et de l'architecte Sälchli pour executer sans retard les
travaux de restauration necessaires L Mais ces travaux ne
furent activement menes qu'ä partir du 12 octobre 1584,

epoque ä laquelle le bailli Heinrich Sinner fut rernplace par
Hans Wilhelm von Mülinen.

On repara d'abord le petit pont-levis, puis les brise-lames
et les murs du jardin, qui s'etaient en partie ecroules. Yint
ensuite l'horloge, que l'on voit encore aujourd'hui sur la
face Orientale de la grosse tour carree, pres du pont. Un
maitre horloger de Yevey fut charge d'y reparer les degäts
causes par le tremblement de terre. II emporta l'horloge ä

Vevey, y remit cinq roues et la rapporta ä Chillon.
Les gros travaux de magonnerie, commences le 13 mai

1585, furent executes par Jacob Pottier, tailleur de pierres ä

Lutry. Pottier abattit en partie et reconstruisit le inur de
l'enceinte meridionale, au-dessus de l'ecurie et de l'etable,
avec einer gar netten Sanuttincellen — avec une echau-
guette entierement neuve — du cöte de Villeneuve. Apres
diverses reparations, il pratiqua des meurtrieres dans le
mur place entre les deux portes, et pres de la fontaine.

Dans le bätiment rectangulaire, presque carre, place au
milieu de la fagade occidentale, M. Najf a reconnu une tour
tres ancienne enclavee peu ä peu, comme la tour du due,
dans les constructions qui s'y adossent depart et d'autre.
Cette partie avait beaueoup soutfert et regut egalement les
soins de Pottier. Elle avait dejä subi des reparations impor-
tantes aux XIV6et XVe siecles, motivees parle mauvais etat
des fondations de la face donnant sur le lac. II est bon de
noter qu'aujourd'hui encore, lorsque les vagues sont vio-
lentes, on sent trembler sous soi les murs et les planchers
de la tour.

La meine annee, quelques autres reparations de moindre
importance furent effectuees : on construisit une nouvelle
boucherie, on repara les toitures, on mit des cles de fer
pour retenir les murs du cote du lac et de l'interieur du
chateau, on plaga des girouettes sur les toits.

1 Voir la Berne historique vaudoise, 1894, page 381.
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En 1585, il existait sur la route, devant le chateau, une

triple grille tres haute, lä oü autrefois se trouvait l'ancienne
chaine ä travers de la route. On repara cette chalne de facon
ä pouvoir de nouveau barrer la route, suivant la coutume du
moyen äge.

II semble qu'on ait hesite longtemps avant d'entreprendre
les travaux necessites par la reconstruction de la partie la
plus gravement compromise, c'est-ä-dire celle de la grosse
tour earree, dite Tour de Gruyere, placee an sud de l'entree.
Ce fut le maitre magon Antoine Pauli qui en fut charge, en
1586-1587. Apres l'avoir solidement etayee, it la demolit en
partie, reconstruisit la facade du cote de la cour et de l'entree

avec un solide contrefort d'angle. II y perga trois fene-
tres. C'est precisement sur ce contrefort que Ton voit encore
aujourd'hui les armoiries de H. W. von Mülinen et la date
de 1586.

II faut noter en passant que chaque tour, chaque cour,
portait son nom bien distinct: cour du Paradis, tour de

Gruyere, tour du Corps de garde, etc. II sera interessant de
rechercher l'origine de ces noms, de les defmir bien exacte-
ment et d'en baptiser ä nouveau les defenses, les corps de
bätiment ou les cours auxquelles ils s'appliquent.

La reconstruction et la restauration de la grosse tour du
sud-est furent entierement terminees en 1587.

Apres avoir donne ä ses auditeurs ces intferessants rensei-
gnements, M. Nsef les a conduits dans la chambre du due,
oü il leur a explique, avec beaucoup de complaisance, le
procede au moyen duquel il est parvenu h reconstituer une
bonne partie des peintures murales qui ornaient cette piece.

— La Societe neuchäteloise d'histoire et d'archeologie a tenu
jeudiSO mai, « en son immeuble » de Valangin et sous la
presidence de M. le professeur Alf. de Chambrier, sa reunion
annuelle de printemps, favorisee par un temps superbe.
L'assemblee a procede ä la reception de plus de cent nou-
veaux membres, dont quatre-vingt-onze de La Ghaux-de-
Fonds. Les recipiendaires ne pourront recevoir immediate-
ment leur « diplome » la provision en etant epuisee et la
pierre lithographique demeurant introuvable. M. Leo
Chätelain, auteur du dessin, voudra bien en faire un second
qui sera execute avec les precedes modernes. Les nouveaux
membres de la Societe ne perdront done rien pour
attendre.
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G'est ä La Chaux-de-Fonds qu'aura lieu cette annee la

reunion d'ete, ou, comme on dit generalement, « la fete » de
la Soeiete d'histoire. On rappelle ä ce propos que La Chaux-
de-Fonds n'a pas eu, depuis 1869, le privilege de donner
asile aux amis de l'histoire neuchäteloise. Sur la demande
du comite d'organisation, la date de la fete est fixee au lundi
15 juillet 1895.

M. Philippe Godet a donne connaissance du rapport de la
commission du patois, redige avec soin par M. le professeur
Louis Favre, malheureusement empeche de se rendrejeudi
ä Valangin. La commission du patois a deploy e une grande
activite pendant l'annee qui vient de s'ecouler. Denombreux
documents ont ete reunis, qui formeront un volume de plus
de 360 pages, format du Musee neuchätelois. Cet ouvrage,
publie sous la direction de M. F. Chabloz et precede d'une
preface de M. le pasteur Buchenel, sera mis en librairie au
prixde 6 francs, apres qu'il en aura ete donne un exemplaire
ä chacun des membresde la Soeiete.

M. le pasteur Chätelain, secretaire de lä Soeiete, donne
quelques details sur la restauration dont le chateau de

Valangin devra etrel'objet. Une commission speciale, dans
laquelle siegent trois architectes, est chargee de s'en occuper.
II s'agit d'abord de faire un releve du chateau tel qu'il est
maintenant, puis d'elaborer un plan d'ensemble qui pourra
etre execute peu ä peu.

M. Reber, pharmacien ä Geneve, est nomme membre
correspondant de la Soeiete.

Differentes propositions sont renvoyees au comite pour
etude, savoir :

1° Une proposition de M. A.-P. Dubois, du Locle, con-
cernant l'elaboration d'un manuel d'histoire neuchäteloise.

2" Une proposition de M. W. Wawre, tendant ä accorder
une legere subvention — 50 francs par fascicule — au bei
ouvrage que publie actuellement M. le pasteur Quartier-la-
Tente sur le Canton cle Neuchätel.

3° Une proposition relative ä la nomination d'une
commission qui serait chargee d'etablir une liste des monuments
edifices, objets rares, etc., d'une reelle valeur historique qui
existent encore dans notre pays, afin d'en empecher la
disparition.

Enfin, l'assemblee decide que la Societe d'histoire pro-
testera aupres du con seil communal de Neuchätel contre
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l'installation dans'cette ville cTun «tambour electrique »

place tout ä cote de la fontaine de la Justice, ä la Grand'Rue.
Une discussion tres animee a lieu ä ce sujet, dans laquelle
tous les orateurs protestent contre le vandalisme des

ingenieurs, chez lesquels les preoccupations utilitaires
etouffent tout sentiment de respect historique ou artis-
tique. (D'apres le National).

— Nous indiquions, dans notre notice touchant le « Pays de
Taud sous le regime bernois » (Revue historique vaudoise
de mars 1895), le produit des bailliages de seconde classe dont
celui de Payerne, comme etant de 15 ä 25,000 francs de
notre monnaie actuelle.

Un de nos lecteurs, M. Golliez, pasteur, nous ecrit k ce sujet:
« Je suis en mesure de vous adresser, sur ce point, une

rectification, fondee sur une note trouvee dans mes papiers
de famille et provenant de mon aieul paternel, qui etait, k
Payerne, k la fois notaire et receveur de LL. EE. Cette note,
je regrette de ne plus la posseder, l'äyant confiee jadis k un
ami, qui parait l'avoir egaree, car il n'a pu me la restituer.
Mais j'ai un souvenir exact de son addition sommaire,
laquelle est la suivante :

Le revenu annuel du bailliage de Payerne s'elevait ä
• Fr. 24,000

En outre, Madame la baillive en recevait un de » 3,000

Total Fr. 27,000
Le tout en ancienne monnaie, et faisant, dans notre

monnaie actuelle, environ 40,000 francs.
Je puis vous certifier les chiffres ci-dessus comme

exacts. »

Nous croyons volontiers ä l'exactitude de ces chiffres.
Ceux que nous avons indiques ne sont qu'une moyenne
approximative. Les revenus du bailli variaient suivant les
bailliages et suivant les annees. Nous avons donne, pour ne
pas etre taxe d'exageration, le chiffre minimum.

— Le meme correspondant nous transmet une anecdote
assez piquante, que nous nous faisons un plaisir de

publier.
Un jour, un paysan de Villarzel se presente au bureau du

receveur, portant k son bras un panier couvert d'un linge
blanc :

« Bondzo, dit-il, Monsu le Recevio, pas vere, no deve pai
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» ä los Excellenca de Berna la dima de ti nos produi? Eh
» bin, voitze ouna dima que ye vos apporto por los
» Excellencas. Le mon dixiemo valet, que lo bon Dieu m'a
» invoui, le y a quoque dzors (jours).»

Decouvrant alors son panier, le paysan presenta au rece-
veur un beau petit enfant, bien joufflu, gros et gras,quoique
pai'aissant ne depuis peu. Ce que faisant, cet homme sou-
riait malicieusement, pensant avoir mis le receveur dans
l'embarras et curieux de savoir ce qui lui serait repondu.
Or il fut bien surpris quand le receveur lui repondit : « Eh
bien, Bersier (c'etait, je crois, le nom de cet homme, un
nom commun ä Yillarzel), vous avez eu lä une idee qui
n'est peut-etre pas si mauvaise. J'en parlerai ä Monseigneur
le bailli, nous en ferons rapport ä LL. EE., en leur trans-
mettant l'offre de votre dime, et nous verrons ce qu'elles
auront decide. Retournez done chez vous avec votre bei
enfant, et attendez une reponse, dont vous recevrez avis et
qui vous sera communiquee ici. »

Peu de tempsapres,l'homme deVillarzel fut mande aupres
du receveur, qui lui dit : « Eh bien, Bersier, votre offre a
ete transmise ä LL. EE., nos magnifiques Seigneurs, et
ceux-ci, sur ma proposition, jointe ä celle de Monseigneur le
bailli, ont decide, vu votre bonne volonte, de 1'accepter, en
adoptant votre dixieme fils, dans l'esperance qu'il sera pour
eux, plus tard, un sujet et un serviteur devoue. En
consequence, il portera le nom de Bernard, et puisque, comme
vous me le dites, il n'est pas encore baptise, il sera presente
au saint bapteme, aunomde LL.EE.,par Monseigneur le bailli
et par Madame la baillive, ainsi que par moi, leur honore
receveur, et par ma femme, Madame la receveuse, en qualite
de parrains et marraines, comme representants de LL. EE.,
nos magnifiques Seigneurs. Et puisqu'ils ont ainsi adopte
votre enfant, il restera place chez vous en pension, laquelle
vous sera payee jusqu'ä sa seizieme annee. »

Le fait a du se passer vers 1790 et la pension dutetre payee
jusqu'en 1798, oh l'atfranchissement du Pays de Yaud en
amena la suppression.

— Lesmonographies vaudoises se succedentd'une maniere
rejouissante. Voici M. J. Ogiez, ancien professeur ä Orbe,
qui nous resume l'histoire de cette localite sous le titre de :

Orbe ä travers les siecles. Souhaitons bon accueil k cet

ouvrage.
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